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DIRECTION LES VACANCES !
7 familles cachanaises sont parties en direction du 
Finistère pour un séjour vacances organisé par le CSC 
La Plaine. L’occasion de se dépayser et de repartir du bon 
pied après quelques jours au grand air !
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DE NOUVELLES PLANTATIONS
Début février, plusieurs arbres ont été plantés dans la 
ville. Ce fut le cas devant le CMS mais aussi dans des 
écoles comme ici à l’école de La Plaine. VISITE DE L’AGROCITÉ DE BAGNEUX

Le 30 janvier dernier, Hélène de Comarmond, Maire de 
Cachan, et Julien Jabouin, adjoint à la Maire en charge de 

la transition écologique, du défi climatique, de la nature 
en ville et des déchets, ont visité l’Agrocité de Bagneux en 

compagnie de Marie-Hélène Amiable, Maire de Bagneux et 
Yasmine Boudjenah, son adjointe en charge, notamment, 
des aménagements. Cette visite a été l’occasion de parler 

de l’agriculture urbaine et des initiatives citoyennes en 
matière de développement durable.
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FORUM DES MÉTIERS
Le forum des métiers 2021 s’est adapté à la situation 
sanitaire. C’est donc dans leurs établissements que les 
collégiens ont rencontré plusieurs professionnel.le.s au 
sein des classes ou en visio. L’important est bien que cette 
rencontre, essentielle pour aider les jeunes dans leur 
orientation, ait pu être maintenue.
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ON FÊTE LE CARNAVAL !
Les plus jeunes d’entre 
nous ont pu fêter le 
carnaval. Les enfants 
des crèches Volti et 
du Chat Botté ont 
enfilé leurs plus beaux 
déguisements pour 
une journée de fête. 
Au programme, de la 
danse et des jeux !
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C’ÉTAIT LES VACANCES !
Les petits enfants ont multiplié les activités 
créatives et ludiques dans les accueils de 
loisirs pendant les vacances. Jeux de société, 
peinture, dessin et bien d’autres activités ont 
été proposées et appréciées.
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Hélène de Comarmond
Maire de Cachan
LES ADJOINTS AU MAIRE
1er adjoint 
Camille Vielhescaze
Participation 
citoyenne et initiatives 
locales, Finances

2e adjointe 
Sandrine Churaqui
Solidarités et Actions 
sociales, handicap, 
seniors

3e adjoint  
Julien Jabouin
Transition écologique, 
Défi climatique, Nature 
en ville et déchets

4e adjointe  
Caroline Carlier
Services publics et 
Modernisation de 
l’action publique, 
Personnel et Dialogue 
social, Tranquillité 
publique

5e adjoint 
Mohammadou 
Galoko
Jeunesse, Emploi 
et insertion 
professionnelle

6e adjointe 
Laetitia Boutrais
Culture et patrimoine, 
déléguée au quartier 
Cité-Jardins

7e adjoint 
Samuel Besnard
Développement urbain 
et métropolitain, 
Grands projets, 
Espaces publics

8e adjointe 
Lucie Guillet
Vie associative

9e adjoint 
Dominique Lanoë
Vie scolaire, activités 
périscolaires et 
alimentation durable

10e adjointe 
Céline Di Mercurio
Habitat et Logement

11e adjoint 
Jacques Foulon
Développement 
économique

12e adjointe 
Katia Touchet
Petite enfance, 
Déléguée au quartier 
La Plaine-La Prairie-
Courbet

13e adjoint 
Hervé Willaime
Enseignement 
secondaire et 
supérieur, Recherche, 
Vie étudiante

14e adjointe 
Maëlle Bouglet
Santé et Qualité de 
vie, déléguée aux 
quartiers Centre-ville, 
Ouest-Nord et Coteau

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS
Pierre-Yves Robin
Prévention, 
médiation, sécurité et 
police municipale

Zeïma Yahaya
Sport et loisirs

David Petiot
Énergies et mobilités

Christine Rescoussié
Bénévolat, Relations 
et solidarités 
Internationales, 
jumelage

Thomas Kekenbosch
Ecologie populaire, 
Economie sociale et 
solidaire

Catherine Busson
Lutte contre 
l’isolement et la 
précarité

Robert Orusco
Commerces et 
artisanat, affaires 
funéraires, mémoire

Sylvie Darracq
Collèges

Emmanuelle 
Mazuet
Accessibilité et 
proximité des 
services publics

Yseline Fourtic 
Dutarde
Droit des femmes 
et lutte contre les 
discriminations

Pour rencontrer vos élus : 01 49 69 69 81 
ou secretariat.elus@ville-cachan.fr
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Des vacances sportives !
Des activités sportives en plein air pour tous les âges, entre amis et en famille, le 
tout en respectant les gestes barrières, c’était le programme proposé par le service 
des sports de la Ville pendant les vacances de février.

10-31-1544

Certifié PEFC
Ce produit est issu
de forêts gérées

durablement et de
sources contrôlées.

pefc-france.org
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Chère Madame, Cher Monsieur,

La place des femmes dans la société, l’accès aux droits, 
à l’éducation, la lutte contre les différentes formes de 
discriminations, la fin des violences qui leur sont faites et 
l’égalité réelle femmes-hommes, tous ces enjeux sont de 
la responsabilité de chacun et chacune d’entre nous. Le 
8 mars, journée internationale des droits des femmes est une 
occasion pour le rappeler et pour dire que ces combats sont 
plus que jamais à mener. C’est aussi l’occasion de mettre en 
lumière les femmes Cachanaises. Qu’elles soient soignantes, 
enseignantes, étudiantes, en télétravail, artistes, bénévoles, 
etc., Cachan met à l’honneur les Cachanais·es. Cela s’inscrit 
à travers une large programmation dédiée, mais surtout 
une politique durable et volontariste tout au long de l’année 
portée par l’équipe municipale.
Majoritaires au sein du personnel soignant ou des services 
publics, les femmes sont aussi en première ligne pour lutter 
contre la propagation du virus et ses multiples conséquences 
sur nos vies.

Depuis un an déjà nous conjuguons, tous et toutes, nos 
efforts pour lutter contre la Covid-19. Personnels soignants, 
agent·es du service public, acteurs locaux, associatifs ou 
culturels, commerçant·es, citoyennes ou citoyens, jeunes ou 
moins jeunes, etc., tous et toutes redoublons d’énergie et 
de détermination pour continuer nos actions, nos activités 
en nous adaptant bien sûr à ce contexte si particulier. Un an 
d’efforts que je tiens sincèrement à saluer.

À Cachan, la Ville est mobilisée pour apporter son soutien 
aux habitant·es. À travers des démarches concrètes en lien 
avec le concours des acteurs locaux ou institutionnels, nous 
poursuivons nos actions comme la mise à disposition de 

masques, les campagnes de dépistage, les aides alimentaires 
mensuelles, la mise en place d’une ligne d’écoute dédiée aux 
jeunes, un transport spécifique et gratuit pour assurer le 
déplacement des personnes rencontrant des difficultés de 
mobilité et souhaitant se rendre dans les centres de vaccination 
les plus proches, etc.

L’épidémie progresse toujours, avec des milliers de décès en 
France et dans le monde, et parce que des millions de vies sont 
en jeu, nous devons poursuivre tous nos efforts pour réussir 
la campagne de vaccination. C’est pourquoi, j’ai demandé une 
collaboration active avec le Centre de vaccination d’Arcueil 
pour les Cachanais·es et obtenu, grâce au Département du 
Val-de-Marne, que les résident·es de la résidence du Moulin 
soient dans les premiers à bénéficier de la vaccination par les 
équipes mobiles du Département.

Parce que ce virus impacte profondément notre lien social 
et nous empêche l’accès à la richesse culturelle de notre 
territoire, nous avons souhaité dématérialiser les manifestations 
culturelles pour que le plus grand nombre y ait accès. Je sais 
combien la culture est essentielle dans vos vies, c’est pourquoi 
j’ai une pensée bien particulière pour les acteurs et les actrices 
de ce secteur et notre centre culturel communal.

En attendant d’avoir le plaisir de nous retrouver, vous 
pouvez compter sur mon engagement et celui de la Ville 
pour être à vos côtés.

Hélène de Comarmond 
Maire de Cachan

M
ar

go
t L

'H
er

m
ite



G
ra

nd
 a

ng
le

6

LE MAG . Cachan - mars 2021 N° 312

Un succès fou !
C’était un succès pour cette deuxième édition ! Les 
152 projets déposés ont confirmé l’intérêt des Cachanais.es
pour le budget participatif et la volonté de participer à 
l’amélioration de leur Ville, de leur cadre de vie et de leur 
quotidien. Après examen minutieux sous la supervision 
d’un Comité citoyen, 47 projets ont été retenus en regard 
du règlement. Depuis le 1er mars et jusqu’au 1er avril, ces 
projets sont désormais soumis à vos votes. Ceux retenus 
bénéficieront des enveloppes allouées. 

Des projets variés
Du parking pour vélos aux nichoirs pour les oiseaux, des 
espaces détente au parcours sportif, ils s’inscrivent dans 
des domaines variés : cadre de vie et environnement, 
jeunesse et éducation, sport, culture, et numérique. Tous 
répondent aux critères de recevabilité définis en amont : 
ils sont d’intérêt général et à visée collective, relèvent de 
la compétence de la Ville, sont localisés exclusivement 
sur le territoire communal, concernent des dépenses 
d’investissements… 
Parmi eux, de nombreux projets ont été déposés par un 
public jeune, notamment par les éco-délégués du collège 
Victor Hugo.

À l’automne dernier, 152 projets ont été déposés dans le cadre du budget participatif, 
47 d’entre eux ont été jugés recevables. Ces projets peuvent désormais prétendre à 
un financement pour leur réalisation. À vous d’en juger : votez pour vos cinq projets 
préférés jusqu’au 1er avril.

# 2 ème  budg
et particip atif

D
R

Votez pour vos cinq projets préférés !
BUDGET PARTICIPATIF #2

 COTEAU

CENTRE-VILLE

 OUEST-SUD

 OUEST-NORD

 LA PLAINE-LA PRAIRIE

 COTEAU

CENTRE-VILLE

 OUEST-SUD

 OUEST-NORD

 LA PLAINE-LA PRAIRIE

+ 16 projets ville

14 projets
2 projets

8 projets3 projets

4 projets

Projet ville Quartier du 
centre-ville

Quartier du 
Coteau

75 000€ 15 000€ 15 000€

Quartier 
Ouest-Sud

Quartier 
Ouest-Nord

Quartier  
La Plaine

15 000€ 15 000€ 15 000€
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LE MOT DE … 
Camille Vielhescaze
premier adjoint à la Maire chargé de la participation citoyenne, des initiatives locales et des finances. 

La crise sanitaire et ses conséquences ont ren-
forcé la volonté des habitant·es d’être acteurs 
et actrices de leur ville et d’agir en faveur du 
collectif. Nous l’avons vu à travers les actions 
de solidarité qui se sont naturellement mises en 
place depuis le premier confinement. Ce budget 

participatif, en particulier dans cette période de contraintes, 

démontre, avec ses 152 projets, la volonté des Cachanais·es 
de proposer, partager des idées et de participer à la vie de leur 
Ville et de leur quartier. 
Les 47 projets, qui sont soumis au vote sont créateurs de lien 
social, de partage, et construisent du commun. C’est essentiel 
pour l’avenir de notre ville que nous souhaitons inclusive et 
toujours plus participative.
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Martin Renard,  
membre du Comité citoyen

« J’ai répondu à l’appel à candidature 
pour devenir membre du Comité citoyen 
en novembre. Nous avons eu deux 
réunions jusqu’à présent : nous avons 
rencontré du personnel de la mairie qui 
a répondu à nos demandes, notamment 

pour comprendre les critères d’évaluation et de sélection des 
projets du budget participatif. C’est intéressant de pouvoir 
observer comment cela fonctionne et de faire des proposi-
tions… Je trouvais par exemple important de m’assurer que 
les porteurs de projets non retenus connaissent les raisons 
du rejet de leurs projets. Dans l’ensemble, on sent qu’il y a 
une volonté de transparence et d’expérimenter de nouvelles 
formes d’association des habitants. Je vais essayer de le 
faire de la façon la plus constructive possible. »

Valérie Hallé,  
membre de Comité citoyen
« J’aime tout ce qui touche à la vie interne de la ville et 
tout ce qui crée du lien dans notre vie de quartier, le « bien 
vivre à Cachan ». Nous y vivons en famille depuis 14 ans. 
Quand j’ai vu l’appel à candidature pour le comité citoyen, 
j’ai voulu m’impliquer. J’avais déjà observé la session précé-
dente du budget participatif et je trouvais intéressant que 
les habitantes et les habitants aient voix au chapitre. Ce 
n’était pas toujours évident de bien comprendre les raisons 
du rejet de certains projets. Peut-être que nous pourrons 
ensuite leur donner une deuxième vie. Mais pour l’instant 
nous sommes concentré·es sur les 47 projets finalistes. »

Pe
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La campagne a démarré
Pour les promouvoir, les porteurs et porteuses de projets, 
sont en campagne tout le mois de mars. Chacun dispose 
d’un kit de communication - vous trouverez probablement 
des flyers de présentation de projets dans vos boîtes aux 
lettres - et des cafés Budget participatif seront organisés 
dans toute la ville sous réserve de l’évolution des mesures 
sanitaires. Les porteurs et porteuses de projets pourront 
alors présenter oralement leurs idées. 
Pour prendre connaissance de l’ensemble des 47 propo-
sitions, rendez-vous sur la plateforme internet dédiée ou 
dans différents points de la ville où le catalogue en version 
papier est disponible : Hôtel de Ville, bibliothèque centrale, 
centres socio-culturels et complexe Léo Lagrange.

Modalités de vote
Sur ces six mêmes sites, des urnes ont été disposées. 
Elles n’attendent plus que vous et votre bulletin ! Dans le 
cadre de ce budget participatif, toutes les habitantes et 
les habitants de Cachan âgé.es de plus de 10 ans peuvent 
voter, sans restriction de nationalité. Sur chaque bulletin 
de vote, cinq projets maximum doivent être choisis. Il est 
également possible de voter sur internet via la plateforme 
dédiée. Les votes peuvent être déposés dans les urnes ou 
en ligne jusqu’au 1er avril. Chaque vote pour un projet vaut 
un « jeton ». Les lauréats seront ceux qui en comptabili-
seront le plus grand nombre sur chaque périmètre défini 
(par quartier et pour l’ensemble de la ville). L’annonce des 
projets lauréats sera, faite dans le courant du mois d’avril. 
Les premières réalisations de projets interviendront dans 
la foulée, en avril. N’attendez plus, allez voter !

RDV aux Cafés du Budget participatif (BP)
Afin de vous permettre de découvrir les projets soumis au 
vote, poser vos questions et voter, la mission participation 
citoyenne vous donne rendez-vous en mars lors de deux 
cafés du Budget participatif* : 
•  Samedi 20 mars : de 10h à 17h au marché artisanal de prin-

temps sur l’esplanade du théâtre Jacques Carat (voir page 10)
•  Samedi 27 mars : de 10h à12h30 au marché de Cachan 

(avenue Léon Eyrolles)

Et la prochaine étape ? 
À l’issue du vote, le comité citoyen contrôlera le dépouille-
ment des bulletins de vote et rencontrera les porteurs et 
porteuses de projets avant le lancement des réalisations. 

  d’info : budgetparticipatif.ville-cachan.fr
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28 MARS

Journée mondiale 
contre l’endométriose
Chaque année, le dernier 
s a m e d i  d u  m o i s  d e 
mars  est  consacré à  la 
journée mondiale contre 
l'endométriose. Cette journée 
a pour but de sensibiliser un 
maximum de personnes sur 
cette maladie inflammatoire 
complexe. L’endométriose 
peut générer des douleurs 
chroniques et invalidantes, 
elle touche environ une femme sur dix et 
se caractérise souvent par des douleurs très 
intenses lors des périodes menstruelles. Elle 
peut parfois être cause d’infertilité. Malgré un 
très grand nombre de cas, cette maladie est 
encore trop peu connue et diagnostiquée. En 
cas de doute, n'hésitez pas à prendre rdv au CMS.

  d’info : endofrance.org
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Une offre de qualité
SANTÉ - CMS

Le Centre municipal de santé Georges Grün est ouvert 
à tous les habitant.e.s et propose une offre importante 
de soins médicaux et paramédicaux de qualité.

L’accès aux soins pour tous : un enjeu essentiel
En plus des consultations de médecine générale, de nombreuses 
spécialités sont proposées : cardiologie, dermatologie, diabétologie, 
endocrinologie, gynécologie, oto-rhino-laryngologie (ORL).
« Le centre médico-social de Cachan répond aux enjeux de santé publique au 
quotidien, actuellement amplifiés par la crise de la Covid-19 et ses conséquences. 
Il offre une réponse à la désertification médicale.» souligne Maëlle Bouglet, 
adjointe en charge de la santé et de la qualité de vie.
Le CMS dispose d'un service de radiologie/échographie, de soins 
dentaires et d'orthodontie, ainsi que de kinésithérapie et de soins 
infirmiers, dont les prélèvements sanguins. Le CMS pratique les tarifs 
de base de la sécurité sociale, facturés sans dépassement d’honoraires, 
excepté pour certains actes du service dentaire. Des séances de vac-
cinations gratuites (rougeole, rubéole, tétanos, coqueluche, oreillons, 
méningite C, poliomyélite, typhoïde, diphtérie, hépatites A et B), pour 
toutes et tous à partir de 6 ans, ont lieu sur rendez-vous un vendredi 
après-midi par mois.
L'équipe du CMS se mobilise en cette période de pandémie et réalise 
les tests PCR, antigéniques et sérologiques, sur prescription médicale 
ou sur demande de la sécurité sociale (cas contacts).

Maintenir le service en limitant le risque épidémique
En cette période particulière, le CMS adapte son fonctionnement. 
Ainsi, la prise de contact se fait uniquement par téléphone ou sur le 
site cachan.contactsante.fr. Une téléconsultation par téléphone peut 
être réalisée en cas de présence de symptômes viraux (nécessité de 
conseil et ou ordonnance, papiers, etc.), pour toute personne ne pou-
vant pas se déplacer.
CMS : 01 49 69 61 40, de 9h à 12h et de 13h30 à 19h

LE MOT DE … 
Maëlle Bouglet,
adjointe à la Maire en charge de la 
santé et de la qualité de vie

"La santé publique prend 
encore plus de sens en cette 
période de crise sanitaire où 
la Ville s'appuie sur son CMS, 
son service hygiène et sa 
cellule de crise sanitaire pour 

faire face à l'épidémie. Des campagnes de tests 
à destination des agent·es et des habitant·es 
sont réalisées régulièrement, notamment 
auprès des seniors de la Résidence autonomie 
du Moulin. Cela prouve à quel point ce type 
de service de proximité est nécessaire. Étant 
très attaché·es à la santé de la population, le 
poste d'adjointe à la santé et qualité de vie 
(santé environnementale) de Cachan a été créé 
pour pallier cette nécessité. Nous avons aussi 
décidé de renforcer les actions de prévention, 
dont l'importance s’est montrée capitale 
durant la crise sanitaire. De plus, des ateliers 
de nutrition, enfants et adultes, vont être mis 
en place au sein des centres socioculturels 
de la ville, afin d’éviter le développement de 
certaines maladies, facteurs de comorbidité. 
Agissons le plus en amont possible !"
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Organisés par la Ville dans chacune des onze écoles maternelles et élémentaires 
publiques, avec la crise sanitaire, un protocole strict y est appliqué. Les temps 
périscolaires vont de l’accueil du matin à celui du soir après la classe, en passant par 
le temps méridien de la restauration et le mercredi.

L'accueil en toute sécurité pour tous
En plus du respect rigoureux des gestes barrières, tous les 
espaces sont désinfectés au niveau des sols chaque jour, 
et plusieurs fois par jour au niveau des points de contact. 
Les pièces sont aérées toutes les heures et les activités 
sont dimensionnées pour empêcher les croisements dans 
les couloirs. Les déplacements quotidiens des enfants 
sont notés sur des fiches de suivi. Les activités des temps 
périscolaires se font par petits groupes et sont en lien 
avec la politique éducative de la Ville. Les tarifs varient 
en fonction du quotient familial.

Le matin, un temps de réveil en douceur
Pour les élèves de maternelle et d’élémentaire, un accueil 
est organisé de 7h30 à 8h30, dans les locaux de l’accueil 
de loisirs maternel. C'est un temps de transition douce 
avec des activités courtes, puisque les arrivées sont 

échelonnées. Objectif : se réveiller en douceur pour être 
prêts à attaquer une journée d'apprentissage.

La pause méridienne, pour reprendre des forces
La pause du midi a lieu de 11h30 à 13h30, dans toutes les 
écoles. La première heure est celle du repas. Les enfants 
de la même classe mangent ensemble et toujours sur la 
même table. Entre les deux services, tout le mobilier est 
nettoyé. La deuxième heure, des activités variées sont 
proposées. Pour les plus petits c’est le moment de la sieste.

Le soir, loisirs éducatifs pour les maternelles...
L'accueil est organisé de 16h30 à 18h30. Avant le temps 
d'activité, un temps est consacré au goûter, fourni par la 
Ville. Puis, les enfants sont répartis selon leur âge. Les 
activités changent chaque jour et sont organisées dans le 
cadre d'un projet pédagogique commun aux accueils de 
loisirs des mercredis et vacances scolaires : jeux collec-
tifs, créatifs, lecture d'histoires, ateliers musicaux, jeux 
extérieurs quand il fait beau. Pour stimuler l'imagination, 
divers espaces sont mis à disposition des enfants.

… Et études dirigées pour les élèves d’élémentaire
Les études dirigées sont proposées de 16h30 à 18h. Un 
enseignant (ou un vacataire agréé par l’Éducation natio-
nale) aide les enfants à faire leurs devoirs. Après un temps 
de récréation et de goûter (fourni par les familles),, les 
élèves rentrent en classe. La commune a mis en place un 
tarif attractif afin de faciliter l’accès à ce service pour les 
familles. Après l’étude, de 18h à 18h30, les élèves d'élé-
mentaire peuvent être pris en charge par un animateur 
qui les accompagne jusqu'à l’accueil de loisirs maternel 
où leurs parents viennent les chercher.

Dans les coulisses du périscolaire
REPORTAGE

Pe
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TÉMOIGNAGE

Audrey, animatrice en maternelle
Nous travaillons en binôme et organisons des activités en lien avec les valeurs éducatives de la Ville : des grands 
jeux, des activités manuelles... À cet âge, les enfants ont besoin de s'exprimer, nous échangeons beaucoup avec 
eux. Les temps périscolaires sont des temps importants, où ils apprennent en s'amusant et en toute sécurité. 
Nous avons une belle équipe, professionnelle et soudée, une grande capacité d'adaptation au protocole sani-
taire, nous faisons notre maximum pour que les enfants ne le ressentent pas, même si cela n'est pas si simple.
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Vous êtes jeune et/ou étudiant·e à Cachan ? Vous avez 
besoin de vêtements, de matériel informatique ? Vous 
cherchez un stage ou un emploi ? Votre frigo est vide ? 
Job, santé ou besoins de première nécessité... La Ville 
et ses partenaires sont là pour vous accompagner et 
vous soutenir !

Une ligne téléphonique dédiée
De nombreux jeunes et étudiant·es se retrouvent fragilisé·es par la crise 
sanitaire, économique et sociale que nous traversons. Parce que la 
solidarité est une valeur forte de Cachan, la Ville a décidé de leur venir 
en aide en mettant en place une ligne téléphonique qui leur est dédiée.
« Plus que jamais, la crise sanitaire, économique et sociale nous impose de 
réinterroger nos politiques publiques et notre rapport à la jeunesse. Il faut 
développer les actions solidaires pour ne laisser aucun jeune de côté. » précise 
Mohammadou Galoko, adjoint à la Maire en charge de la jeunesse.
Si vous êtes dans cette situation, n’hésitez pas à appeler la ligne d’écoute. 
La Ville répondra à vos questions et vous aiguillera si nécessaire vers le 
réseau solidaire cachanais approprié. Tous les sujets sont abordables : santé, 
emploi, études, besoin de première nécessité, soutien psychologique…
Près d’une quarantaine de jeunes Cachanais·es ont déjà bénéficié d’un 
accompagnement, à travers ce service.

La ligne écoute jeune : du lundi au vendredi de 10h à 17h au 
07 78 80 06 30

La Ville à l'écoute
JEUNESSE

des jeunes
DEVOIR DE MÉMOIRE

Commémoration  
du 19 mars 1962
Le 19 mars 1962 marque le cessez-le-feu 
officiel de la Guerre d’Algérie. Hélène de 
Comarmond, la Municipalité et le Comité 
d’entente des associations d’anciens 
combattants se recueilleront et rendront 
hommage à toutes les victimes civiles du 
conflit et des combats du Maroc et de la 
Tunisie le vendredi 19 mars à 11h devant 
la stèle du 19 Mars.
Au regard de la conjecture sanitaire actuelle, 
cette cérémonie ne pourra pas être ouverte 
au public.

et des étudiant·es

VIE ÉCONOMIQUE

Marché artisanal 
de printemps
Couture, macramé, céramique, mosaïque, 
chapeaux, bijoux… Ce sont là quelques 
exemples des nombreux produits qui 
seront exposés lors du marché artisanal 
programmé les 20 et 21 mars sur l’esplanade 
du théâtre Jacques Carat. Au total, une 
quarantaine d’exposants sont attendus, 
parmi lesquels une quinzaine d’artisans-
créateurs cachanais. Ce marché artisanal 
de printemps avait été annulé en 2020 du 
fait du confinement. Non couvert, il devrait 
bel et bien avoir lieu cette année, sous 
réserve de nouvelles restrictions sanitaires. 
À noter : le port du masque sera obligatoire 
pour accéder au marché. Du gel hydro- 
alcoolique sera disponible sur place et un 
sens de circulation, avec entrée et sortie 
uniques, sera établi.

Samedi 20 et dimanche 21 mars 2021
Ouverture de 10h à 17h
Esplanade du théâtre Jacques Carat 
(avenue Louis Georgeon)
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À nouveau auréolée du label « 5@ », la plus haute distinction en matière de politique 
numérique des collectivités, la Ville lance en mars un Pass numérique. Il s’agit d’un 
dispositif expérimental d’inclusion pour les personnes en difficulté dans ce domaine.

À l’échelle de la Métropole du Grand Paris, 16 collectivi-
tés, dont Cachan, vont expérimenter le Pass numérique. 
« L'objectif est de proposer un accompagnement aux personnes 
les plus en difficulté face aux outils numériques » explique 
Emmanuelle Mazuet, conseillère municipale en charge de 
l'accessibilité et de la proximité des services publics.« Par 
exemple leur apprendre à créer une adresse email, à faire une mise 
en page pour un CV, à accéder à un service de visioconférence pour 
rester en contact avec des proches »… Autant de démarches 
courantes pour beaucoup mais encore étrangères à certain.
es, tous âges et milieux confondus. La fracture numérique 
existe bel et bien. 

Le « ticket restau » du numérique
Concrètement, le Pass numérique correspond à un carnet de 
10 chèques, façon « tickets restau ». Un chèque vaut une heure 
d’apprentissage dans l’un des centres socio-culturels cachanais. 
Ces derniers proposaient déjà de l’accompagnement mais le Pass 
numérique devrait permettre de toucher un nouveau public. Il 
s’agit également pour les agents des services municipaux d’ap-
prendre à identifier les personnes en besoin. Les « chéquiers » 
seront délivrés en mairie par le service Relation Citoyen, dans 
les trois bibliothèques, disponibles auprès de l’association Écrire 
Ensemble, au CCAS, au CLLAJ et à la Mission locale.

Cachan, ville numérique
Ce nouveau dispositif expérimental s’inscrit dans l’action 
menée par la Ville depuis de nombreuses années vis-à-vis du 
numérique : accès au très haut débit, équipement exemplaire 
des écoles, inclusion au numérique, dématérialisation et sim-
plification des démarches avec par exemple le nouveau portail 

Familles, création d’un portail open data… Ou encore, dans 
les prochains mois, une nouvelle plateforme de contribution 
citoyenne. Autant d’actions qui font de Cachan une ville à la 
pointe en matière de numérique et qui ont permis à la Ville 
d’obtenir pour la troisième année consécutive le label « 5@ ».

Le numérique arrive au quotidien
INNOVATION

LE MOT DE 
Caroline Carlier, adjointe à la 
Maire déléguée aux Services publics et à la 
Modernisation de l’action publique

Le label « 5@ » est une belle reconnais-
sance pour les équipes municipales qui 
s’investissent vis-à-vis du numérique et 
pour Cachan. Nous comptons poursuivre 
ce travail, de manière transversale, et 
revisiter la stratégie numérique de la Ville 

pour nous projeter vers l’avenir à l’aune des trois piliers de 
notre mandat que sont la ville solidaire, la ville participative 
et la ville durable. Cela passe notamment par le Pass numé-
rique, outil d’inclusion, par la poursuite de l’équipement 
des écoles, de la dématérialisation de l’action publique, de 
la transparence des données avec le portail open data, ou 
par une réflexion sur notre sobriété digitale… Et bien sûr 
par le renforcement, grâce au numérique, de la démocratie 
participative avec une meilleure prise en compte des rela-
tions entre élu.es, agent.es et habitant.es. Nous sommes 
dans l’innovation pour mieux répondre aux besoins des 
Cachanais, en gardant à l’esprit que le numérique est un 
outil ; la relation humaine reste primordiale.

M
ar

go
t L

'H
er

m
ite



D
os

si
er

12

LE MAG . Cachan - mars 2021 N° 312

DR

Des combats menés par les femmes depuis des siècles pour devenir l’égal 
de l’homme, il y en a eu beaucoup. Encore aujourd’hui, la tâche est grande. 
Mais heureusement, les avancées se font. La Covid-19, qui a placé un grand 
nombre de femmes en première ligne, témoigne de l’importance du rôle 
des femmes dans notre société. Les femmes sont diverses, fortes et fières. 
Allons à leur rencontre !

Être femme aujourd’hui, 
c’est être fière et forte !
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La rédaction a retracé les grandes avancées féministes et mis en lumière ces Cachanaises 
qui ont marqué l’histoire. Qu’elles soient nées ou qu’elles aient vécu à Cachan, ces femmes 
ont contribué à faire briller notre ville par leurs exploits et leur courage. Découverte !

1794
Lucile Desmoulins : 
considérée comme 
une des personnalités 
de la Révolution 
française, elle est 

guillotinée par le Tribunal 
révolutionnaire. Dans sa dernière 
lettre elle évoque avec son mari, 
Camille , leurs souvenirs du temps 
passé à Cachan.

1836 
Marie Apolline 
Raspail : militante 
assidue, elle suivit 
son père en exil et en 
prison pour défendre 

ses convictions politiques.

1851 
Louise Barnier : 
dernière cantinière de 
la guerre de 1870, elle 
recevra la médaille 
commémorative de la 

campagne 1870, la médaille militaire 
ainsi que la Croix et la retraite des 
combattants. Elle repose désormais 
au cimetière de l’Haÿ-les-Roses.

1922
Adrienne Bolland : 
première femme au 
monde à obtenir le 
titre professionnel 
de pilote. Résistante 

et féministe, elle fut la première 
aviatrice à franchir la Cordillère 
des Andes.

1941 
Paulette Fouchard : 
résistante durant la 
Seconde Guerre 
Mondiale. Elle sera, 
des décennies plus 

tard, citoyenne d’honneur de 
Cachan.

1942 
Estera Segal : 
d’origine roumaine, 
cette médecin 
cachanaise sera 
déportée au camp 

d’Auschwitz et y mourra en 1942.

1944 
Droit de vote : accordé aux femmes 
par le Gouvernement provisoire de la 
République française.

1945 
Andrée Messié : 
première femme 
élue conseillère 
municipale et maire-
adjointe à Cachan. 

La même année, Lucienne Bonnet-
Liardeaux est 
libérée des camps 
de concentration. 
Résistante et 
ancienne conseillère 

municipale de la ville, elle repose, 
comme Andrée Messié, au cimetière 
de Cachan.

1971 
Loi Neuwirth : 
Publication 
des décrets autorisant 
la contraception.

1975 
IVG : adoption de la 
« Loi Veil » autorisant 
l’interruption 
volontaire de 
grossesse (IVG).

8 mars 1977 
Première  
journée  
internationale 
des droits  
des femmes

2007 
Mise en place 
du 3919 : pour les 
victimes et témoins 
de violences 
conjugales.

2017 
Création du hastag 
#MeToo : mettant 
en avant la parole 
des femmes victimes 
de violences sexuelles 

dans le monde entier, ouvrant la voie 
à #MeTooGay et #MeTooInceste 
en janvier 2021.

RÉTROSPECTIVE

Les femmes cachanaises dans l’histoire

La question de la condition des femmes s’est considérablement développée ces dernières années, en particulier 
depuis 2017 avec le mouvement #MeToo sur les réseaux sociaux. Ce mouvement a permis à la société de 
prendre conscience de l’ampleur des violences sexuelles encore faites aux femmes au 21e siècle.
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Qui sont les Cachanaises ? 
Étudiantes, diplômées, actives, découvrez le portrait-robot de la femme cachanaise.

15 645 
Cachanaises, soit 50,4% 
de la population cachanaise 

42 
ans, l’âge moyen
des Cachanaises 

79%
des Cachanaises salariées
sont titulaires de la fonction 
publique ou d’un CDI 

18% 
des femmes salariées occupent 
un temps partiel 

50%
des Cachanaises de plus de 15 ans 
ont un diplôme de l’enseignement 
supérieur 

17,8€ net/heure est le salaire moyen 
des Cachanaises (soit 8,6% de moins 
que les hommes à Cachan)

83% 
des familles monoparentales
Cachanaises sont composées 
d’une femme avec enfant(s)

17 
femmes sont membres 
du Conseil municipal 
de Cachan (dont 12 titulaires 
d’une délégation)

Sources : INSEE au 1er janvier 2021 / * SACD, brochure Où sont les femmes ?, 2016 / ** Étude de la Direction générale des collectivités territoriales « La part 
des femmes dans les conseils municipaux et les conseils intercommunaux », septembre 2020

LE SAVIEZ-VOUS ? 
1 seule entreprise 
du CAC40 est 
dirigée par une 
femme

4% des chefs  
d’orchestre en France 
sont des femmes*

20% des maires sont 
des femmes depuis les 
élections municipales de 
2020, 29% sont à la tête 
d’une commune de plus de 
100 000 habitant.es
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Elles sont jeunes ou moins jeunes, actives, retraités, étudiantes... Elles ont des profils 
et des histoires différentes. Découvrez le parcours de 8 femmes cachanaises. Retrouvez 
aussi plusieurs interviews en vidéo sur ville-cachan.fr.

TÉMOIGNAGES

Portraits de femme

Virginie, 50 ans, travaille dans le milieu de la culture, deux enfants, Cachanaise depuis 25 ans
« Je travaille dans le domaine culturel et la crise sanitaire 
nous a amené.es à gérer différemment le travail notamment 
associatif. On a dû s’adapter et créer des ateliers en Zoom, 
chose que je n’aurais jamais imaginé faire ! 
J’ai commencé à travailler à 16 ans car j’avais besoin de mon indé-
pendance. Aujourd’hui, j’aime à penser que je ne dépends que de 
moi-même. Pendant le premier confinement, j’ai fait beaucoup de 
choses, je me suis dit que c’était à moi de tout gérer, en mode « Wonder 
Woman ». Aujourd’hui, je pense que les femmes ont plus accès à 
des postes à responsabilité. Je suis très fière d’avoir UNE Maire 
dans notre ville, je trouve que c’est aussi un bel exemple d’égalité. 

Je pense que l’accès à l’éducation et à la culture sont des choses essentielles. Je souhaite à toutes les femmes et les jeunes filles de 
continuer de rêver, j’admire ces jeunes filles qui se battent et prennent la parole sur la question du climat. »

D
R

Andrée, 74 ans, professeure des écoles  
à la retraite, deux enfants
« La crise de la Covid-19 et le premier confinement ont été 
extrêmement pénibles. Avec mon âge et ma santé, je suis 
une personne à risque. J’ai perdu tout lien social. En tant 
que femme, j’ai perdu aussi mon rôle de grand-mère, je ne 
pouvais plus garder mes petits-enfants et ça m’a beaucoup 
impactée. 
Pendant la crise sanitaire, on a souvent entendu les hommes 
s’exprimer alors il faut que les femmes s’imposent et se battent. 
Aujourd’hui, j’ai l’impression que la condition des femmes 
stagne. On pourra dire que les femmes auront vraiment gagné 
quand elles auront une égalité de salaire, une représentation 
plus importante dans les hautes études, les domaines des 
sciences, les hautes fonctions ou quand elles seront simple-
ment libres de s’habiller comme elles veulent. Je pense que les 
jeunes filles ont beaucoup de batailles à engager encore et il 
faut aussi que les garçons s’investissent dans ces combats 
pour les gagner. »

D
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Bellinda, 24 ans, auto-entrepreneuse à Cachan
« Je pense que la crise actuelle affecte plus les femmes que 
les hommes. Par exemple, j’ai vu que ma mère n’avait plus 
de coupure entre s’occuper de la maison, des enfants et la vie 
professionnelle et je pense que cette charge mentale a été très 
dure pour beaucoup de femmes. Mais c’est aussi avec cette crise 
de la Covid-19 qu’on s’est rendu compte qu’il était temps d’agir 
sur le sujet des violences faites aux femmes ou plus récemment 
du consentement. C’est un combat général, se battre pour 
l’égalité, c’est se battre pour tout le monde. Et j’espère que tout 
le monde se dit « ça me concerne, peu importe que je sois un 
homme ou une femme ». Par rapport à mon secteur, je pense 
qu’une meilleure représentation des femmes est essentielle 
pour les générations futures. Dans mon association de foot, 
« Eleven Women », j’ai beaucoup de petites filles qui m’ont 
dit qu’elles ne savaient même pas qu’elles pouvaient faire du 
foot ! On est capable de tout, il faut qu’on prenne confiance et 
si quelque chose n’est pas encore fait, inventez-le, n’attendez 
la validation de personne ! »
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Sabrina, 42 ans, cheffe de service à  
l’Institut des Jeunes Sourds de Bourg-la-Reine, 
deux enfants, Cachanaise depuis 18 ans
« J’ai travaillé pendant le confinement et ça a été une période 
très chargée émotionnellement, car avec mon équipe on a 
dû s’adapter rapidement. Il a fallu être lucide : je ne pouvais 
pas être une « Superwoman » en étant cheffe de service au 
travail, enseignante en rentrant à la maison, plus tout le reste. 
Maintenant, j’ai encore plus conscience de l’importance de 
prendre du temps pour soi et sa vie de famille. 
Je pense qu’être une femme aujourd’hui c’est être forte, com-
battante et libre. Malheureusement, la liberté est loin d’être 
une réalité partout. Mais les lignes bougent, des mouvements 
émergent et mettent en lumière les inégalités, les violences et 
montrent aux hommes ce qu’il reste à faire. 
Je viens d’un milieu rural, ma mère était ouvrière et une « maî-
tresse de maison » qui gérait tout. Ma génération, ce n’est 
pas du tout la même chose : j’ai fait des études, les tâches 
quotidiennes sont réparties à part égale avec mon conjoint et 
mes garçons ont bien compris que plus on partageait, mieux 
c’était. Il y a donc de belles avancées. » 

Catherine, 59 ans, sculptrice  
à la Cité des Artistes,  
Cachanaise depuis 27 ans
« J’ai une double casquette d’artiste : d’un côté, ma propre 
œuvre et de l’autre, je fais des décors pour de l’événementiel. 
Avec le confinement, l’activité s’est arrêtée net. Mes projets 
ont été suspendus, c’était l’enfer. Il faut que je puisse rêver 
pour créer et la situation est encore loin d’être euphorisante. 
J’ai profité de la période pour faire des choses qui prennent du 
temps comme mon site internet.
Le confinement était facile d’une certaine manière : je vis seule 
mais j’ai des ami.es et un grand jardin pour prendre l’air. Ça 
m’a beaucoup aidée.
Concernant l’égalité femmes-hommes, je constate que le milieu 
du décor se féminise mais malgré tout, les plafonds de verre 
demeurent. Les possibilités sont là, mais il faut toujours se 
bagarrer.
Je considère que d’avoir une passion est une chance et que 
même si c’est difficile, il faut y aller ! Ça rend la vie bien plus 
intéressante. »   
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Bunta, 37 ans, femme de ménage, quatre enfants
« Je trouve qu’il n’est pas toujours simple d’être une femme en 
2021 : selon les contextes familiaux, il peut y avoir beaucoup 
de responsabilités qui pèsent sur nos épaules et, de fait, ce 
n’est pas toujours évident de concilier sa vie personnelle et sa 
vie professionnelle. Il est d’ailleurs souvent difficile de prendre 
du temps pour soi, notre quotidien est inégal… 
Ce constat a été renforcé par la crise sanitaire et les différents 
confinements successifs… Il a fallu apprendre à composer 
autrement, en ayant les enfants à la maison. Mais je me sens 
chanceuse car ce sont mes enfants qui me donnent la force de me 
dépasser au quotidien et d’appréhender au mieux l’après-Covid. 
Cette « vie sous cloche » a également remis en lumière la ques-

tion des violences faites aux femmes et, plus globalement, les réflexions sur la condition féminine. Il y a un éveil des consciences 
qui me plaît et je pense qu’il est, plus que jamais, important de se serrer les coudes et de s’entraider lorsque c’est possible. Il 
est aussi nécessaire et primordial de parler, de se faire confiance les uns les autres tout en se protégeant, ce sont les messages 
que je souhaite faire passer. »

D
R
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ÉVÈNEMENT

Journée internationale des droits des femmes : 
échange en direct et autres rendez-vous
Dans le cadre de sa programmation autour de la journée 
internationale des droits des femmes, la Ville vous propose 
un temps d’échange en ligne, jeudi 11 mars, à 19h, afin de 
discuter autour de l’égalité entre les femmes et les hommes. 
Cet évènement, dématérialisé, sera l’occasion de retracer 
l'histoire encore trop méconnue des droits des femmes, 
puis d’aborder les conséquences de la crise sanitaire, 
économique et sociale pour les femmes, et enfin parler 
de l’égalité femmes-hommes. 
Cet échange se fera en présence de madame la Maire, Hélène 
de Comarmond, d’Yseline Fourtic-Dutarde, conseillère 
municipale déléguée aux droits des femmes et à la lutte 
contre les discriminations, ainsi qu’Anne-Laure Briatte, 
historienne et maîtresse de conférence à l’université Paris IV, 
et Ouarda Sadoudi, membre du Haut Conseil à l'égalité 
entre les femmes et les hommes, également présidente 

de la Ressourcerie "La Mine", co-fondatrice des Ateliers du 
Féminisme populaire et de l'association HOME. 
Ce rendez-vous aura lieu en direct sur le site de la ville et 
accessible depuis la page Facebook de la Ville. Vous aurez 
la possibilité de poser toutes vos questions dès le 8 mars au 
06 80 56 25 70 et de réagir aux échanges en nous écrivant 
à ce numéro ou à l'adresse mail : participationcitoyenne@
ville-cachan.fr
D’autres rendez-vous vous sont proposés en présentiel ou 
à distance à partir du 8 mars et jusqu’au 17 mars. La Ville, 
le centre culturel et les centres socioculturels ont préparé 
un programme varié alliant prévention, sensibilisation 
et réflexion sur la question des femmes et de leurs rôles 
dans la société.

 d’info : ville-cachan.fr

Hannah, 13 ans, collégienne en 4e au collège Victor Hugo de Cachan, Cachanaise 
« J’ai plutôt bien vécu le confinement. C’était surtout difficile pour ma mère, elle avait beaucoup de responsabilités : s’occuper 
de quatre enfants et gérer son travail en visioconférence. Je l’ai trouvée forte. En tant que jeune femme française, je suis privi-

légiée. Il y a des filles de mon âge ailleurs qui sont mariées de 
force ! La femme est soi-disant l’égale de l’homme, mais eux 
ne reçoivent pas autant de réflexions que nous. Si on met une 
jupe on cherche l’attention, si on met un survêtement on est 
un garçon manqué … Beaucoup de garçons de mon âge ne se 
rendent pas compte de leurs propos. Je pense que des cours au 
collège sur l’égalité femmes-hommes seraient bien. 
Plus tard, je me vois en femme indépendante, travaillant dans 
les laboratoires. J’aimerais pouvoir m’habiller comme je veux, 
sans craindre des réflexions et pour ça il faut qu’on se batte, 
qu’on s’y mette toutes pour convaincre les hommes d’évoluer. » D

R

Marie-Laure, 43 ans, masseuse-kinésithérapeute  
au centre médico-social de Cachan, deux enfants, Cachanaise depuis 10 ans

« Le confinement était pénible. Ma charge mentale en temps 
normal est déjà grande, là c’était encore plus lourd : il fallait 
récupérer les devoirs de mon aîné, vérifier qu’ils soient faits et 
m’occuper du deuxième en même temps. Mais j’ai adoré passer 
plus de temps avec eux. 
Concernant la condition féminine, la pression sociale est 
énorme car une femme doit réussir dans son travail, sa vie 
de couple et être une super maman. C’est très culpabilisant 
et je comprends que les burn out soient nombreux. Mais si en 
Occident les femmes courent partout, ailleurs elles ne sont pas 
toujours libres et certaines craignent pour leur vie.
C’est une chance d’habiter en France, où les choses évoluent : 

du temps de ma grand-mère, on disait que la machine à laver avait libéré les femmes, aujourd’hui on a encore beaucoup avancé. 
L’égalité femmes-hommes n’est pas acquise mais je suis confiante, les femmes parlent aujourd’hui et c’est le début de quelque chose. »

Pe
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Le nombre d’appels reçus par le service d’écoute des victimes de violences conjugales 
a bondi d'environ 400% entre la semaine du 9 mars 2020 (soit avant le confinement) et 
la semaine du 20 avril 2020 (pendant le confinement). 
44 235 appels au 3919, ayant été reçus pendant le confinement*.

En cas d’urgence et de danger immédiat :
•  Pour contacter la police ou la gendarmerie, appelez le 17 

ou le 112 ou utilisez le 114 par SMS. Vous pouvez signaler 
votre situation sur Internet 24h/24 via la plateforme de 
signalement dédiée : arretonslesviolences.gouv.fr

•  Si vous devez quitter le domicile, appelez le 115 en 
précisant que vous êtes victime de violences conjugales, 
afin de bénéficier sans délai d’un hébergement d’urgence. 
L’attestation de déplacement n’est pas nécessaire en cas 
de danger immédiat.

Pour une écoute, un conseil ou une orientation :
•  Le 39 19 : numéro gratuit et anonyme pour les victimes 

de violences sexistes et sexuelles, de leur entourage.
•  Le 119 : numéro gratuit, il permet de contacter des 

professionnel·les si un enfant est en situation de danger 
ou en risque de l’être.

•   Le tchat commentonsaime.fr de l'association « En avant 
toutes » à destination des jeunes femmes et des personnes 
LGBTQIA+.

•  L’application : App-Elles qui permet d’alerter jusqu’à 
trois contacts de confiance (www.app-elles.fr) et qui 
cartographie l’ensemble des structures de prise en charge 
des femmes victimes de violences. 

•  Les pharmaciens peuvent également donner l’alerte et 
contacter les forces de l’ordre. Afin de solliciter de l’aide 
de manière discrète, pouvez demander des « Masques 
19 » à votre pharmacien.

Les associations locales :
•  Tremplin 94 - SOS femmes (voir ci-contre)
•  Association pour le couple et l’enfant (APCE) : conseil 

conjugal et familial, soutien à la parentalité, médiation 
familiale, etc. 01 42 07 49 74 / contact@apce94.fr.

•  Accueil Ecoute Rencontre Adolescence (AERA) : lieu 
d'écoute anonyme et gratuit pour les 12-25 ans et les 
familles. 01 45 46 64 39 / aera@aera94.org.

•  La protection maternelle infantile (PMI) : missions de 
prévention santé pour les enfants de 0 à 6 ans et leur 
famille. PMI centre-ville : 01 56 71 41 51. / PMI Aristide 
Briand : 01 56 71 41 52

*sources : Mission interministérielle pour la protection des femmes victimes 
de violences et la lutte contre la traite des êtres humains (MIPROF)

FOCUS SUR… TREMPLIN 94
Association "référente violences", affiliée à la 
Fédération Nationale Solidarité Femmes et 
spécialisée dans l'accueil, l'accompagnement et 
l'hébergement des femmes et des enfants victimes 
de violences conjugales. Tremplin 94 conçoit et 
anime des formations sur les violences faites aux 
femmes ainsi que des actions de prévention sur 
les discriminations sexistes.
Contact : 01 49 77 10 34 / tremplin94@orange.fr

TÉMOIGNAGE

Farida Dammene-Debbih, 
directrice de tremplin 94 - SOS femmes

« La mise en place de structures d'hé-
bergement d'urgence nous permet de 
mettre en sécurité toutes les femmes qui 
le demandent, sans condition. Pendant 
la phase d'accueil, on explique ce que 
sont les violences et ce qu'il est possible 

de faire, on construit les contours d'un projet et on 
tisse une relation de confiance. Puis vient le temps de 
l'accompagnement, c’est-à-dire la mise  en œuvre du 
projet. Il y a une solution pour toutes les femmes vic-
times de violences conjugales, ce n'est pas une fatalité. »

Pe
rr

ot

Appel à idées !
Vous souhaitez participer à la réflexion entamée par 
votre commune sur les violences faites aux femmes ? 
Vous avez des projets à proposer ou vous souhaitez vous 
impliquer au sein du réseau de lutte contre ces violences ? 
N'hésitez pas à vous manifester auprès de la mairie à 
l'adresse suivante : 
participationcitoyenne@ville-cachn.fr

LUTTE CONTRE LES VIOLENCES

Qui appeler ?
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1/ Vous êtes conseillère 
municipale en charge des droits 
des femmes et de la lutte contre 
les discriminations. Quelle est 
l’utilité de cette délégation ? 
Cette délégation a été installée 
grâce au volontarisme d’Hélène 
de Comarmond, et je suis très fière 
d’être la première à occuper cette 

fonction. La ville de Cachan est engagée depuis long-
temps pour la défense des droits des femmes et amé-
liorer l’égalité entre les femmes et les hommes. Cette 
délégation permet de consacrer institutionnellement 
cette volonté. Il s’agit d’en faire un levier féministe de 
l’action publique locale et d’agir en transversalité, avec 
l’ensemble de l’équipe municipale, et en développant 
une intervention dédiée.

2/ Pourquoi est-ce important que la Ville fasse 
preuve de volontarisme et d’exigence sur les 
questions d’égalité entre les femmes et les 
hommes ? 
Les inégalités entre les femmes et les hommes sont 
structurelles. Lorsque vous êtes sensibilisé.e.s à cette 
lecture de la société, il est très facile de voir à quel 
point elles s’impriment dans tous les pans de notre 
vie individuelle et collective : mécanismes d’orien-
tations genrés, faible mixité des métiers, persistance 
des violences sexistes, domination masculine des 
instances de décision… Chausser les lunettes du genre, 
c’est bien, mais ce n’est pas suffisant : il faut aussi 
comprendre que les politiques publiques ne sont pas 
neutres et que si nous ne sommes pas attentif.ve.s à 
ce qu’elles réduisent les inégalités, cela ne se fait pas 
tout seul. C’est pour cela qu’il est déterminant que la 
Ville porte une vigilance constante à la défense des 
droits des femmes.

3/ Quelles sont les grandes pistes d’action 
municipale en la matière ? 
Vous avez pu en découvrir quelques-unes ces derniers 
mois ou en parcourant les pages de ce magazine. Nous 
renforçons continuellement notre action pour lutter 
contre les violences faites aux femmes, en particulier 
via des actions de communication et l’animation d’un 
réseau local de lutte contre les violences et d’accompa-
gnement des victimes. Nous travaillons également avec 
les équipes éducatives. Enfin, l’un des grands chantiers 
du mandat est d’élaborer une charte municipale des 
droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et 
les hommes, co-construite avec les agent.e.s et les 
habitant.e.s, et qui garantira au quotidien la défense 
de l’égalité via toutes les politiques publiques locales.

3 questions à  
Yseline Fourtic-Dutarde,
conseillère municipale en charge 
du droit des femmes et lutte contre 
les discriminations

M
ar

go
t L

he
rm

ite

Cachan s’attelle à interroger l'espace 
public afin qu’il réponde davantage aux 
besoins et aux attentes des femmes, à 
lutter contre les violences dont elles sont 
victimes et à renforcer leur pouvoir d’agir.

Des marches exploratoires pour améliorer le 
cadre de vie des femmes
Exclusivement féminines, les marches exploratoires 
permettent de sensibiliser les acteur.rice.s d’un territoire 
au problème de la sécurité, de la liberté et de l’égalité de 
circulation des femmes et des hommes en ville. 
Au printemps, des groupes de « marcheuses » seront 
constitués, ces dernières décideront d’un chemin à 
parcourir. 
Avant l’été, ce parcours sera réalisé à différents moments 
de la journée, pour identifier les problèmes rencontrés 
en matinée, journée et soirée. Leurs constats collectifs 
permettront de rédiger un rapport détaillé. 
Les « marcheuses » feront ensuite le trajet avec les 
décideur.se.s locaux (élu·es, services municipaux, 
bailleurs) pour présenter leurs recommandations. Une 
instance sera chargée du suivi et de la mise en œuvre 
des décisions.

Choisissez le nom de votre square
Aujourd’hui en France, encore peu de rues et d'espaces 
publics portent le nom d’une femme. Pour nommer 
le square situé à l'angle des rues François Rude et 
Marc Sangnier, la Ville, sur proposition d’un projet 
du budget participatif 2019, vous propose de voter 
parmi trois noms de femmes Cachanaises qui ont 
marqué l'histoire :
•  Geneviève Clément, assistante sociale au Centre 

socio-culturel de la Plaine pendant plusieurs 
décennies.

•  Andrée Messié, institutrice, elle devint en 1945, 
la première femme élue conseillère municipale et 
maire-adjointe de Cachan.

•  Adrienne Bolland, première aviatrice à franchir la 
Cordillère des Andes en 1921. En 1922, elle devient 
la première femme au monde à obtenir un titre 
professionnel de pilote.

Du 8 mars au 8 avril, prenez part à l’évolution de votre 
ville et votez sur internet, via les réseaux sociaux et 
le site de la Ville, ou en version papier dans l'une des 
urnes disposées au centre socio-culturel et à l'école 
élémentaire de la Plaine.

l’espace public
Les femmes et
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Envoyez vos plus beaux clichés de Cachan à communication@ville-cachan.fr ou par les réseaux sociaux. 
La rédaction choisira les plus beaux clichés !

Au
m

er
ci

er
Une après-midi au parc Raspail.
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Traditionnellement fêtée le 22 avril de chaque année, la Journée de la Terre s’étendra 
cette fois-ci du 6 au 22 avril. Une période qui verra fleurir les nombreuses initiatives 
des habitantes et des habitants de Cachan.

Une programmation sous le signe du collectif
Cette fois, c'est la bonne. Les 50 ans de la Journée de la Terre 
n'ont pas pu se tenir l'an dernier à cause du confinement. 
Qu’à cela ne tienne, même avec un an de plus, ils auront bien 
lieu cette année du 6 au 22 avril. Pour rappel, la Journée de 
la Terre est une journée internationale consacrée à l'écologie 
et à la préservation de l'environnement.
Ça fonctionne comme la fête de la musique : chacune et 
chacun peut proposer une idée, une activité, un moment de 
partage. Le tout forme un collectif de citoyennes et citoyens 
et de structures coordonnés par l'association de théâtre 
Arsenic. Cachan est l'une des villes françaises où la Journée 
de la Terre connaît un fort impact et un des meilleurs taux 
de participation. Cette année, un site internet canadien qui 
recense les actions au niveau international consacrera un 
micro-site à l’édition cachanaise.
Dans un programme riche, plusieurs initiatives marquantes 
sont à souligner. Des ateliers « Do it yourself »* seront filmés 
et diffusés sur une chaîne Youtube créée pour l'occasion (Jour 
de la Terre Cachan). L'idée est de présenter quelque chose de 
positif, pédagogique, artistique et ludique. C'est d'ailleurs la 
philosophie générale de cette journée.

Des rendez-vous en plein air
Covid oblige, beaucoup de rendez-vous sont prévus en exté-
rieur. Ils seront animés et un artiste développera une œuvre 
autour des 5 thèmes que sont l'eau, la mobilité douce, le 
recyclage, l'énergie et l'alimentation. Le collectif « Mon petit 
paradis » réunira les habitantes et les habitants souhaitant 
ouvrir leur jardin aux passants. Trois jeux de piste auront 
également lieu sur trois parcours différents.
Des « arbres à souhaits » seront disposés dans les parcs 
de la ville afin de déposer des idées et propositions pour 
sauvegarder la nature et la Terre. Celles-ci seront recueillies 
et serviront dans le cadre d'une action artistique. Objectif : 
partager et valoriser la parole de chacun.
D'autres actions et ateliers seront proposés, notamment dans 
les écoles, les collèges, les lycées et les accueils de loisirs afin 
que toutes et tous puissent célébrer le 50e anniversaire de 
cette Journée si importante pour notre planète !

 d’info : facebook.com/Jour.de.la.Terre.Cachan/ 
Insta : jdltcachan

*« Fais-le toi-même »

ÉVÉNEMENT

Le Jour de la Terre
à Cachan !

LE MOT DE BERTRAND MORICET,  
artiste créateur à l’initiative du Jour de la Terre à Cachan

Le Festival des 50 ans du Jour de la Terre à Cachan est né d’une implication artistique personnelle à laquelle 
j’ai eu envie d’impliquer d’autres acteurs locaux (habitants, artistes, associations, collectifs, établissements 
scolaires etc.) autour d’une question simple : « Pour Le Jour de la Terre, que souhaiterais-tu faire ? ». Et les retours 
ont tous été positifs dans leur diversité et leur originalité, témoignant de l’implication des cachanais pour 
ce sujet. La compagnie Arscénic, en partenariat avec la Ville et plus d’une trentaine d’entités, coordonne et 
valorise toutes ces idées pour mettre la Terre au cœur du débat dans une approche ludique, pédagogique 

et artistique. Ce festival est le reflet des implications de chaque citoyen pour un tout plus important, la Terre. 
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Anne-Laure Briatte, Cachanaise et enseignante-chercheuse 
à l’UFR d’études germaniques de Sorbonne Université, 

 nous parle de la question des droits des femmes  
et de l’égalité des genres.

« J’enseigne en histoire allemande. Mes thèmes 
de recherche sont les rapports femmes-hommes 
en Allemagne. Actuellement, je travaille sur un 
nouveau projet de recherche, où il est question des 
violences sexuelles commises par l’armée française 
en Allemagne en 1945.

Je trouve que c’est plaisant d’être une femme à 
Cachan. Savoir qu’on a une femme comme Maire 
qui est ouverte et sensible à la question de l’égalité 
et qui s’engage pour la lutte contre les violences 

faites aux femmes, c’est important. 
C’est bien d’avoir des femmes 

à ces postes car cela offre 
aux filles des modèles 

d’identification.

Contrairement à ce 
qu’on peut penser, 
j’ai l’impression 
que les rapports 
femmes-hommes 
ne sont pas plus 

simples que pour 
l e s  g é n é ra t i o n s 

d ’avant .  Que lq u e 
part, c’était plus facile 

lorsque les rôles étaient 
très clairement établis, même 

si je pense que des personnes en ont 
énormément souffert. Aujourd’hui, sur le papier, il 
y a beaucoup plus de possibilités pour les femmes, 
les hommes et les personnes transgenres. Quand 
on a cette immensité des possibles devant soi, ça 
demande de faire des choix et ce n’est pas toujours 
facile. Je pense que c’est une chance, c’est très 
précieux mais ce n’est pas plus simple.

Aujourd’hui, on parle beaucoup de la libération 
de la parole mais en réalité c’est plutôt 
que la société consent à 
écouter les femmes qui 
témoignent. Les médias 
relaient beaucoup plus 
de choses et on peut le 
reconnaître. Mais il 
reste encore du che-
min. Il faut dévelop-
per l’accès des jeunes 
femmes à l’éducation 
et à la qualification 
y compris pour les 
femmes nouvellement 
arrivées en France ; pour 
qu’elles puissent s’inté-
grer dans le marché du 
travail, dans la vie sociale du pays 
et dans la vie citoyenne.

Il y a encore un gros travail à faire sur ce qu’on 
appelle la « culture du viol », une culture dans 
laquelle nous vivons, qui banalise et légitime toutes 
sortes d’agressions sexuelles, allant jusqu’au viol. 
C’est par l’éducation des enfants, les adultes de 
demain, qu’il faut commencer : il faut leur apprendre 
le respect inconditionnel de l’intégrité physique, de 
l’intimité de soi et des autres. Idéalement, il faudrait 
des éducateur·trices formé·es sur ces sujets dans 
les établissements scolaires.

Pour l’avenir, je souhaite que les jeunes filles et les 
femmes se mettent plus en avant et aient confiance 
en elles. Ma mère m’a transmis sa combativité et 
sa confiance. Je pense que c’est ce dont les futures 
générations ont besoin. »
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23ENSEIGNANTE – CHERCHEUSE 

Anne-Laure Briatte,  
spécialiste des droits des femmes  

et de l’égalité des genres

  Pour l’avenir, 
 je souhaite que les jeunes 

filles et les femmes 
se  mettent plus en 

avant et aient confiance 
en elles. »

 On parle beaucoup 
de la libération de la 

parole mais en réalité, 
c’est plutôt que la 
société consent à 

écouter les femmes qui 
témoignent. »
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COMMERÇANTS, ARTISANS
si vous désirez paraître dans ce magazine,

cet emplacement vous est réservé.

Contactez-nous au : 06 25 23 65 66

M. Thierry COHEN :
studioparis@micro5.fr

81, Avenue Paul Vaillant-Couturier - Arcueil
01 45 46 37 70

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION
ENLÈVEMENT DE GRAVATS

CACHAN MARS 2021_CACHAN  25/02/21  15:01  Page1
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GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE

 Groupe socialiste et 
apparentés
• Hélène de Comarmond
• Samuel Besnard (président)
• Camille Vielhescaze
• Caroline Carlier
• Céline Di Mercurio
• Hervé Willaime
• Pierre-Yves Robin
• Christine Rescoussié
• Robert Orusco
• Yseline Fourtic
• Angélique Susini
• Katia Touchet

 Cachan ensemble
• Stéphane Rabuel (président)
• Sandrine Churaqui
• Dominique Lanoe
• Catherine Busson
• Emmanuelle Mazuet
• Lionel Jeanjean
• Fatoumata Bakily

 Europe Ecologie Les Verts
• Denis Hercule (président)
• Julien Jabouin
• Lucie Guillet
• Maëlle Bouglet
• David Petiot

 Groupe communiste 
et apparentés
• Jacques Foulon (président)
• Sylvie Darracq
• Georges Thimothée

 Debout et Unis
• Mohammadou Galoko 
(président)
• Zeïma Yahaya
• Mattéo Almosnino

 Génération.s
• Thomas Kekenbosch (président)
• Laetitia Boutrais

  d’info : Si vous souhaitez rencontrer vos élus, n'hésitez pas à prendre rendez-vous en envoyant 
un courriel à secretariat.elus@ville-cachan.fr

Groupe socialiste et apparentés
Poker-menteur avec les citoyens
Le masque tombe, une fois de plus… Le Président de la République 
poursuit son bluff sur la transition écologique et le climat sous le 
regard effaré des 150 citoyens dupés et de millions d’autres qui 
assistent avec nous à cette partie truquée.
149 riches propositions ont été élaborées et finalisées par les 150 
membres de cette Convention et remises à l’Élysée. Le Président 
s’est alors engagé sur une reprise intégrale « sans filtre » des me-
sures proposées à l’exception de trois « jokers »… Mais les citoyens 
ont hélas vite compris qu’ils avaient affaire à un professionnel du 
poker-menteur en capacité de sortir, à l’insu de tous, un nombre 
incalculable de jokers de sa manche fort bien garnie…
Résultat, le projet de loi du Gouvernement présentant les engage-
ments issus de cette convention ne retient au final dans leur inté-
gralité que 18 propositions (à peine 12 %). Un véritable enfumage 
« sans filtre »… 
Outre les trois jokers sortis d’emblée par le Président Macron, 23 
autres propositions ont été totalement écartées. D’autres sont 
amoindries considérablement ou tout simplement repoussées aux 
calendes jupitériennes… 
Les membres de la convention appelés à voter pour évaluer la per-
tinence des options du gouvernement au regard des propositions 
ont accordé une note moyenne globale de 2,5 sur 10… Terrible 
constat
Ne sachant plus à quelle urgence se vouer, nous assistons au triste 
spectacle d’un exécutif dépassé juste capable d’afficher des actes 
d’autorité contradictoires sans aucune considération pour les ci-
toyens.
Pour reprendre l’une de ses riches expressions à l’emporte-pièce de 
ce « président start upper » dont décidément l’art de la rhétorique 
fait office de vision politique : « ce n’est pas un échec, ça n’a pas 
marché !… ».

Les élu.es socialistes et apparenté.es

Groupe PCF Front de Gauche
DEFENDRE LE SERVICE PUBLIC
Depuis 30 ans, les services publics sont progressivement privatisés, 
démantelés.
Lorsqu’une activité organisée par le secteur public peut s’avérer ju-
teuse, le marché tente de s’en emparer, avec la bénédiction des gou-
vernements libéraux et du grand patronat.
Télécommunications, énergie ou encore transports ont été dérégulés 
et progressivement privatisés.
La partie moins rentable restant bien sûr à charge de la collectivité 
ou étant purement et simplement supprimé.
La fermeture des services publics de proximité (bureaux de Poste, 
trésoreries, agences EDF, services hospitaliers, antennes de la CAF, 
de la CPAM…) avec comme corollaire la diminution du nombre 
d’agents publics, s’inscrit dans le dogme éculé de réduction de la 
dépense publique.
La baisse des dotations aux collectivités territoriales, a également 
fortement fragilisé les services publics locaux, lesquels en cette pé-
riode difficile ont effectué un travail remarquable.
Les femmes de ménage ; les éboueurs ; les agents de propreté et 
bien d’autres ont fait la démonstration que sans eux, il n’y aurait pas 
de vie en société.
Ces politiques de baisse des dépenses publiques, de casse des ser-
vices publics, ont des effets dévastateurs sur nos sociétés et tout 
particulièrement sur les populations les plus vulnérables.
Car ce sont les couches populaires qui paient l’addition ; les services 
publics étant le patrimoine de ceux qui n’en ont pas.
Les activités relevant de la réponse aux besoins humains fondamen-
taux ne peuvent être remises à la gestion d’entreprises privées re-
cherchant le profit. 
Elles doivent rester la finalité du service public, seul garant de l’in-
térêt général

Groupe communiste et apparentés
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Groupe debout et unis

Hommages 

Le groupe Debout&Unis souhaite dédier cette tribune à la mé-
moire du jeune homme assassiné lundi 22 février 2021. 
Nous présentons nos condoléances à sa famille, à ses amis et à 
l’ensemble de ses proches. Nous souhaitons leur témoigner tout 
notre soutien dans cette épreuve. 

Vos élus Debout&Unis au conseil municipal

Cachan ensemble,  
faisons vivre notre ville
Droit au logement
Se loger est un besoin essentiel qui devrait être garanti pour tous. 
Hélas, la demande de logements à prix abordable reste en grande 
partie insatisfaite en Ile-de-France. 
Avec 35% de logement sociaux, Cachan prend résolument sa part à 
l’effort contrairement à des villes (souvent de droite) qui préfèrent 
payer une amende plutôt que d’atteindre le seuil légal de 25%. 
Dans un objectif de mixité sociale dans tous les quartiers, la munici-
palité veut favoriser la construction de nouveaux logements sociaux 
et très sociaux dans les quartiers en développement (gare, campus, 
…). Face aux nombreuses demandes insatisfaites, nous nous oppo-
sons à la vente des logements sociaux existants et aux tentatives de 
vente à la découpe par certains bailleurs sociaux.
Cachan Habitat, qui regroupe plus de 2000 logements, vient de fu-
sionner avec les offices d’Arcueil-Gentilly et du Kremlin-Bicêtre (en 
attendant Villejuif, voire Vitry). C’était le seul moyen de poursuivre 
une politique locale autonome du logement et de continuer l’entre-
tien et la rénovation thermique de notre patrimoine.
Cette intercommunalité se veut une réponse à la volonté centrali-
satrice de l’Etat qui favorise des regroupements au sein de grands 
groupes impersonnels (loi Elan). Le même Etat « en marche » qui en-
trave le financement du logement social en réduisant les budgets ou 
en baissant les APL … Le tout avec l’aide de la présidente (de droite) 
de notre Région qui supprime les financements pour les villes qui 
auraient « trop » de logements sociaux à son goût.
Pour aider les familles, dans un contexte de crise aiguë, nous avons 
pour notre part choisi notre camp. Celui de l’action et de l’efficacité 
pour un droit local au logement !

Les élu·e·s du groupe Cachan Ensemble
cachan2014@gmail.com

Groupe EELV
Faire ville ensemble
Le 8 mars est célébrée la journée internationale des droits des 
femmes. Cette journée est le symbole de la lutte contre les inéga-
lités qui gangrènent nos sociétés, assoient la domination et nous 
divisent. 
Se battre pour l’égalité entre femmes et hommes, c’est exiger les 
mêmes droits réels pour tou.te.s : l’égalité des chances et des op-
portunités et le refus de toute forme de violence, qu’elle soit phy-
sique, sexuelle, psychologique, économique, sociale, culturelle ou 
symbolique.
Même si la parole se libère, même si l’écoute grandit, le chemin est 
encore long pour que les femmes soient plus visibles et considé-
rées dans l’espace public, médiatique et politique.
 
Les inégalités sont des boulets pour le vivre-ensemble. C'est pour-
quoi, à Cachan, la lutte contre toutes les formes d'inégalités est 
une priorité que nous nous fixons, en :
-  Soutenant les femmes dans le respect de leurs droits et leur au-

tonomisation, 
-  Encourageant les femmes pour leur participation à la vie locale, 
-  Soutenant l’insertion professionnelle des femmes et des jeunes 

en particulier,
-  Accompagnant et valorisant les talents de tous nos quartiers,
-  S'assurant que la culture appartient à tout le monde,
-  Soutenant chaque Cachanais.e qui souhaite voir éclore son projet 

culturel ou artistique dans la ville, 
-  Veillant à la mixité sociale dans nos écoles,
-  Luttant contre le décrochage scolaire,
-  Renforçant l’action de la ville et des centres socio-culturels auprès 

des enfants, des jeunes et de leurs familles.
Faire vivre l’égalité, c’est faire ville ensemble !

EELV  Écrivez-nous : eelvcachan@protonmail.com 

Groupe Generations
Se loger est un droit

Nul n’est censé ignorer la loi. Le mois dernier, 22 maires du Val-
de-Marne publiaient une lettre ouverte à la ministre du logement, 
condamnant l’obligation qui leur est faite d’appliquer la loi Solida-
rité et renouvellement urbains (SRU) en matière de construction 
de logements sociaux sur leur territoire. Ils prétendent que les 
objectifs de cette loi iraient contre le programme qu’ils ont porté 
lors des élections municipales, et donc contre la volonté des élec-
teurs et électrices. Saint-Maur-des-Fossés, Ormesson-sur-Marne, 
Bry-sur-Marne… Les plus riches seraient-ils au-dessus des lois ? 
La loi SRU, promulguée il y a vingt ans maintenant, dispose que 
les communes de plus 1 500 habitants doivent atteindre un ob-
jectif de 25% de logements sociaux à horizon 2025. Cette loi a 
pour objectif de favoriser la mixité sociale et de lutter contre l’ac-
croissement des inégalités. Si d’autres dispositifs doivent égale-
ment être envisagés, le minimum est de la respecter. 
Les quartiers populaires souffrent de l’exclusion à l’œuvre de-
puis de trop nombreuses années. Faute de respect suffisant de 
cette loi par les communes les plus riches, les inégalités entre 
îlots de pauvreté et îlots de richesse se sont accentuées en vingt 
ans. Les maires des communes populaires ne peuvent faire face 
seuls aux défis liés à l’hébergement et au logement social. Quand 
en moyenne 9 demandes de logement sur 10 sont rejetées par 
manque de places, il est urgent d’enclencher une politique volon-
tariste de construction de logements sociaux, particulièrement 
en Île-de-France. D’après la Fondation Abbé Pierre, notre région 
comptait en 2019 (avant la crise !) plus d’1,2 millions de mal-lo-
gés.

Laetitia Boutrais, Thomas Kekenbosch  
– generationscachan@gmail.com
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En Avant Cachan !  
Groupe centriste et citoyen
Sécurité : sortons du déni !
Cette tribune devait traiter différents sujets. L’actualité s’impose à 
nous après avoir appris avec tristesse et effroi la mort d’un homme 
lors d’une fusillade à Cachan le 22 février en pleine journée, suite 
aux nouvelles sur la recrudescence des vols de pièces de voitures 
dans certains quartiers, les trafics dans les escaliers de la Citadelle 
et ailleurs, les agressions sur les rives de Bièvre et les escroqueries 
à domicile. Forcément, les réseaux sociaux amplifient la perception 
de la réalité du terrain… 
Mais quelle est cette réalité ? Quand un conseil municipal refuse 
d’affronter la question de la sécurité, ou même du sentiment d’in-
sécurité ; quand la réponse aux préoccupations des Cachanais, à 
nos préoccupations à tous, est un « Circulez, y’a rien à voir ! » … 
il est difficile de se construire une image fiable de la réalité de la 
situation à Cachan. 
Répondre à ces enjeux commence par les reconnaître, puis retirer 
les œillères sur les solutions à y apporter. Elles passent par une 
somme d’actions coordonnées : augmenter les effectifs de la police 
municipale et leurs horaires, poursuivre l’augmentation des effec-
tifs de la police nationale, renforcer la vidéoprotection, étudier la 
vidéosurveillance, assurer une présence partout dans la ville, amé-
liorer les éclairages… en complément de la prévention. Mais force 
est de constater que les réponses apportées ne sont pas à la hau-
teur des besoins.
Puisque la majorité n’associe pas l’opposition à la réflexion, il nous 
reste à dire à nouveau : étonnez-nous ! Prenez le problème à bras le 
corps avec des réunions dédiées des Conseils de Quartier.
Les élus En Avant Cachan !
Maxime Mégret-Merger, Annie-Claire Auliard, Alain Ospital
www.enavantcachan.fr / enavantcachan@gmail.com

Tribune Mieux vivre à Cachan
Cachan ultra-violent
Un jeune-homme de 29 ans ayant grandi à Cachan y a été exécuté, le 
lundi 22 février à 17h20 à La Plaine. 
Il a été mis à mort de 5 balles par 2 assassins introuvables à ce jour.
Connu de la Police pour trafic de drogue, ce jeune-homme a probable-
ment été victime d’un règlement de comptes.
Nous adressons toutes nos condoléances à ses proches.
En 20 ans, c’est le 6e meurtre commis par des délinquants à Cachan (1 
tous les 3 ans), le 3e à La Plaine (la moitié).
Les victimes sont 2 Commerçants et 4 jeunes trafiquants Cachanais.
Le trafic de drogue est un cancer social touchant nos jeunes, les rendant 
malades d’addiction, les tuant parfois. 
Il traumatise les habitants, au point de mettre en place une cellule psy-
chologique.
Et ce cancer est métastasé à tout Cachan : La Plaine, la Cité Jardin, Cour-
bet, RER Bagneux & Arcueil-Cachan, centre-ville, …
Mais que fait la Maire, première magistrate de la ville, en charge de la 
protection de l’enfance au Département ? Rien ou presque.
Elle saupoudre quelques caméras, sans les relier à un centre de veille.
Seulement 3 Policiers Municipaux, mal équipés, sont sur le terrain : soit 
1 Policier Municipal pour 10 000 habitants, quand une ville comme 
Meaux a 1 Policier Municipal pour 700 habitants. 
La Maire ne crée pas d’emplois locaux pour nos jeunes, qui se tournent 
alors vers l’argent facile. 
Enfin la Maire et sa majorité ont choisi d’augmenter leurs indemnités 
de 300 000 € sur 6 ans, plutôt que de financer des Éducateurs pour les 
jeunes.
Protégeons enfin nos jeunes et les habitants du cancer du trafic de 
drogue ! La solution est policière, économique et sociale.

Dr Sébastien Trouillas
Tél. 06 61 38 28 35

Pascal Castillon

Groupe « Mieux Vivre en Synergie »
« Mieux Vivre en Synergie », vraiment déçues.
L’objectif de notre engagement municipal  était de s’investir lo-
calement dans le but d’améliorer le quotidien des Cachanaises 
et Cachanais tant au niveau du cadre de vie, de la sécurité, du 
logement, des écoles, … 
L’ambition politicienne n’a jamais été le but de notre investisse-
ment. 
Nous nous sommes rendues compte, à nos dépends, que nous 
avions été bien crédules. En effet, il semblerait que pour la plu-
part des conseillers municipaux, l’ambition est, hélas, bien poli-
tique.
Le dernier conseil municipal a été absolument épouvantable. 
Chacun y allait de sa diatribe politicienne interminable d’auto sa-
tisfecit. Chaque mot prononcé par l’opposition était sorti de son 
contexte par les membres de l’équipe municipale et tourné en dé-
rision. Cette ambiance était écœurante à en donner la nausée …
Nous avions naïvement pensé que les conseils seraient le lieu 
d’échanges bienveillants,  enrichissants et constructifs. Il n’en ait 
vraiment rien.
Même l’évidence est niée. La mauvaise foi est systématiquement 
de rigueur. C’est affligeant
La démocratie  n’a finalement ici de démocratie que le nom.
Nous sommes extrêmement déçues de toute cette mascarade.

Michèle ESKINAZI / Valérie VINCENT

GROUPES D’OPPOSITION

 En Avant Cachan ! Groupe centriste et 
citoyen
• Maxime Megret-Merger (président)
• Annie-Claire Auliard
• Alain Ospital

 Mieux Vivre à Cachan
• Sébastien Trouillas (président)
• Pascal Castillon

 Mieux Vivre en Synergie
• Valérie Vincent (présidente)
• Michèle Eskinazi
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Est : collecte le mardi 
Ouest (plus prolongement avenue Cousin de Méricourt / rue Camille 
Desmoulins / avenue de la Division Leclerc) collecte le mercredi 
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 Collecte des déchets ménagers
Ils sont collectés les lundis, mercredis et 
vendredis.

 Collecte sélective des emballages
Ils sont collectés les mardis et jeudis.
Rappel : depuis le 1er octobre 2019, tous les 
emballages se trient.

 d’info : citeo.com
 Collecte des déchets verts

Les mardis dans le secteur est, les 
mercredis dans le secteur ouest.
Distribution de sacs dédiés les mercredis 
et vendredis de 14h à 17h et les samedis de 
9h à 12h au château Raspail rue Gallieni. 
Justificatif de domicile de mois de 3 mois 
obligatoire.

 Collecte des encombrants
Les encombrants sont collectés chaque 
jeudi, dans toute la ville sans distinction 
de secteur.

 Pensez à la déchetterie de proximité 
Recycl’inn !
La déchetterie de proximité est mise 
à disposition des habitants les 2e et 
4e  samedis du mois (sur présentation 
d’une pièce d’identité et d’un justificatif 
de domicile de moins de 6 mois) au 104 
avenue Gabriel Péri (entre les ronds-points 
Lunain/Saussaies).
Rendez-vous les samedis 13 et 27 mars de 
9h à 12h30.

 Déchets toxiques
Samedi 20 mars de 9h30 à 12h30 au 
marché Carnot, de 13h30 à 14h45 sur le 
parking Belgrand et de 15h à 16h30 sur le 
parking Eustache Deschamps. Le camion 
ONYX collecte les piles et les déchets 
toxiques.

 La Ressourcerie la Mine
Collecte, valorisation et revente de meubles 
et d’objets. Dépôt d’objets : du mercredi au 
samedi de 11h à 17h30.
Collecte à domicile pour des volumes 
importants : prise de rendez-vous collecte@
ressourcerie-la-mine.com
74 avenue de la Convention à Arcueil.

 Collecte de vêtements
Vous souhaitez faire don de vêtements 
en bon état dont vous n’avez plus l’usage, 
pensez aux associations : 
La Pièce solidaire : la piecesolidaire.fr

Reprise les 23 et 24 mars !
COLLECTE DES DÉCHETS VERTS

Les beaux jours reviennent et avec eux la tonte du 
jardin, la taille des arbres ou encore la création de 
votre potager ! Bonne nouvelle, la collecte des déchets 
verts reprend la première semaine du printemps.

Nouvelle organisation
Les Cachanaises et Cachanais ont la main verte ! Le volume de déchets verts 
se révèle donc important. Le service de collecte des déchets s’est réorganisé 
en conséquence et collectera désormais les déchets verts sur deux jours.
Pour le secteur Est de la ville, ces déchets seront désormais collectés 
tous les mardis à partir du 23 mars. Pour le secteur Ouest (y compris le 
prolongement avenue du Cousin de Méricourt / rue Camille Desmoulins / 
avenue de la Division Leclerc), la collecte est organisée tous les mercredis 
à partir du 24 mars.

Des sacs à disposition
Les déchets verts sont à mettre dans des sacs spécifiques fournis par la Ville.
Ces sacs sont disponibles à partir du 17 mars au château Raspail, rue 
Gallieni (entrée principale du parc), les mercredis et vendredis de 14h à 
17h et les samedis de 9h à 12h. Un justificatif de domicile de moins de 
3 mois vous sera demandé.

 d’info : ambassadeurdutri@ville-cachan.fr
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COMPTE CITOYEN

Les réservations pour les accueils de loisirs des vacances de printemps se 
tiendront du lundi 8 mars au dimanche 21 mars.

•  Réservez en ligne sur l’espace famille de la ville : ville-cachan.fr

D
R

MENUS DU MOIS DE MARS

Bienvenue à
Djénébou Camara, Cassandre Chatti, 
Aboubacar Diallo, Ilyana Fischer Chaucheprat, 
Yacine Fourar-Laidi, Alice Gaillard, Idriss 
Gakou, Sina Ghyasvand, Sebastian Gonta, 
Wissem Hammouche, Camille Ipuy, Isidore 
Jeannotin, Victoria Kalengo Mpia, Luqman 
Kamil, Yasmine Kebbi, Aris Mandrut, Bernard 
Martins de Oliveira, Maria Sofia Martins de 
Oliveira, Paolo Perduca, Sloan Robert, Iktaaj 
Singh, Jalil Hamadi Toybou, Phuong Tran, 

Mayar Younes, Neel Zakhem
Ils ou elles se sont uni(e)s : 
Sadok Adhadhi et Nerdjes Baadji, Kamiran 
Bayram et Zouzan Remo

Ils nous ont quittés :
Pauline Astolfi (veuve Lambert), Alice 
Brulé (veuve Coupé), Anna Carlesimo 
(veuve Stum), Marie De Sousa, Jacqueline 
Denis (veuve Le Ficher), Jeannine Dupont 
(épouse Riva), Catherine Gilles (épouse 

Brouleaux), Lydia Gualtieri (veuve Malard), 
Monique Guinsaite (veuve Castanet), 
Norbert Jonas, Tassadit Larbaoui (veuve 
Bouabida), Raymonde Lefèvre (veuve 
Duduyer), Jacqueline Martinot (veuve 
Barrouquere Claret), Marie Moureau 
(veuve Fava), Renée Pandelé (veuve 
Voisin), Georgette Prévost, Christiane 
Quesnel, Michele Savary, Janine Tavernier 
(épouse Laluque), Patrick Terrière

CARNET DU MOIS DE JANVIER

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Du 1er au 5 
mars

Concombre 
vinaigrette 

framboisine
Paëlla au poisson 

Gouda 
Compote de pomme 

framboise

Salade de cœurs 
d'artichauts et maïs
Saucisse de volaille 

aux herbes
Purée de pommes de 

terre et cèleri
Fromage blanc 

Fruit

Radis beurre
Escalope de dinde 

à la crème de 
champignons ,

Petits pois
Emmental 

Eclair au chocolat

Salade de lentilles à 
l'échalote

Rôti de veau à la 
normande

Brocolis vapeur
Petit-Suisse aux 
fruits , Fruit

MENU VÉGÉTARIEN
Carottes  râpées 
aux oignons rouges

Gnocchis à la 
napolitaine

Bleu
Pruneaux au sirop

Du 8 au 12 
mars

Salade iceberg 
vinaigrette

Rôti de dinde ,
au cidre

Haricots verts 
Carré

Riz au lait de coco et 
mangue

MENU VÉGÉTARIEN
Poireau sauce aux 

herbes
Poellée de lentilles 

vertes
Tomme blanche

Fruit 

Chou-fleur ravigote
Pâtes à  

la bolognaise  ,
Yaourt vanille 

Fruit

Pastèque
Bœuf Bourguignon  

,
Frites

Saint Nectaire
Ananas au sirop

Salade de blé, maïs, 
concombre,

poivrons et tomate
Filet de cabillaud

au beurre blanc ,
Carottes braisées 
Fromage blanc aux 

fruits, Fruit 

Du 15 au 19 
mars

Salade d'endives aux 
noix

Filet de poulet
au lait de coco ,

Julienne de légumes
Camembert 
Choux vanille

Salade d'avocats à la 
californienne

Tajine d'agneau aux 
pruneaux

Semoule 
Mimolette, Compote 

pomme-abricot

Salade de pépinettes
Filet de hoki

sauce piperade ,
Chou-fleur sauce 

béchamel 
Yaourt aromatosé 

Fruit

MENU VÉGÉTARIEN
Céleri  rémoulade
Riz cantonnais sans 

viande
Tomme grise
Poire au sirop

Betteraves en dés 
ciboulette

Hachis Parmentier 
,

Faisselle
Fruit 

Du 22 au 26 
mars

Salade de pois 
chiches au curry

Emincés de veau au 
miel

Carottes Vichy 
Demi-Chèvre

Fruit

Batavia vinaigrette
Tartiflette de volaille

Yaourt nature 
Fruit

MENU VÉGÉTARIEN
Salade de chou blanc 

et maïs
Tarte aux légumes 

maison
Edam

Pomme  au four

Brocolis vinaigrette
Pâtes au saumon
Petit-Suisse aux 

fruits 
Fruit

Betteraves râpées au 
cerfeuil

Poulet rôti
Haricots verts 

Brie
Far aux pruneaux

Du 29 mars 
au 2 avril

Concombres en dés 
vinaigrette

Paupiette de dinde 
sauce

Normande
Riz créole

Fromage blanc 
Fruit

Melon jaune
Pot-au-feu ,
Pont-l’évêque

Compote de poire 

Salade de cœurs de 
palmiers

Colin pané
maison ,

Gratin de patates 
douces
Comté
Fruit 

Mâche vinaigrette
Sauté de dinde

au caramel
Haricots beurre ,

Kiri 
Semoule au lait

MENU VÉGÉTARIEN
Pizza au fromage

Œufs à la florentine 
(épinards) ,
Yaourt vanille 

Fruit

La composition des menus est susceptible d’être modifiée, merci de votre compréhension.
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HORAIRES DES SERVICES PUBLICS
 Commissariat de Cachan

15 rue Marx Dormoy - 01 45 46 73 00
commissariat-le-kremlin-bicetrenterieur.
gouv.fr

 Médiation familiale
Situations conflictuelles au sein de 
la famille (consultation, médiation). 
Gratuit.
Jeudi 18 mars de 9h à 17h – permanence 
téléphonique - Tél : 01 41 98 36 40

 Ecrire ensemble
Aide à la rédaction de courriers, 
documents administratifs (sauf 
documents fiscaux) et oriente vers les 
services ou organismes compétents. Sur 
rendez-vous au 06 73 89 05 62
- À la Direction du Développement Social : 
mardi, mercredi et samedi : 9h à 11h30.
- À la Bibliothèque centrale : mardi et 
vendredi : 14h à 17h.

 Point Info Familles
Mardi 2 mars et 6 avril, grange Gallieni,  
2 rue Gallieni. Tél. : 01 45 47 70 95 
Informations sur les inscriptions en 
crèche.

 ADIL
Association départementale d'information 
sur le logement pour les propriétaires et 
locataires.
Tél. : 01 84 77 09 59

Mardis 9 et 23 mars de 14h à 17h, à la 
Direction du Développement Social.

 Service de Soins Infirmiers à Domicile 
de la ville de Cachan (ACSMD)
Intervention à domicile, sur prescription 
médicale, d'infirmières et d'aides-
soignantes auprès des Cachanais de plus 
de 60 ans, handicapés de moins de 60 ans 
et patients Alzheimer.
Tél. : 01 45 47 06 35

 AERA
Accueil, Écoute, Rencontre, Adolescence 
est un lieu de soutien pour les jeunes 
et leur famille. Soutien psychologique, 
guidance parentale.
19 rue Cousté. Tél. : 01 45 46 64 39. 
Ouvert le lundi, mardi, mercredi, vendredi de 
10h à 19h et le jeudi de 13h à 19h, sur rendez-
vous.

PHARMACIES DE GARDE
Dimanche 7 mars : pharmacie Minier, 
30 avenue Carnot

Dimanche 14 mars : pharmacie du 
Rond-point, 6 avenue Victor Hugo 
(Bagneux)

Dimanche 21 mars : pharmacie du Parc, 
13 avenue de la Division Leclerc

Dimanche 28 mars : pharmacie 
Tchaparian, 171 avenue Aristide Briand

Dimanche 4 avril : pharmacie Talbot, 
4 rue Gallieni

HOMMAGE À ANNE-MARIE 
AKAMATSU (NÉE HARTOUT)

Infirmière exception-
nelle et bien connue 
des quartiers Saint-
Jean et Cité Jardins.
Figure incontourna- 
ble de Cachan, An-
ne-Marie Akamatsu 
commence sa car-
rière en se rendant 

chez ses patient·es en 2CV, avant de 
choisir de parcourir les rues cacha-
naises à pieds et ceci jusqu’à sa retraite.
Anne-Marie était une infirmière sou-
riante, disponible et à l’écoute des 
besoins de ses patient·es et de leurs 
proches, prenant parfois soins de 
plusieurs générations d’une même fa-
mille.
C’est avec beaucoup d’émotion que de 
nombreux Cachanais et Cachanaises, 
les élu·es et l’ensemble de la Munici-
palité, lui rendent hommage à travers 
ces quelques lignes.

Le Centre municipal de santé Georges 
Grün propose une offre importante 
de soins médicaux et paramédicaux 
de qualité. Les patients peuvent bé-
néficier des consultations de méde-
cins généralistes, de médecins spé-
cialisés (cardiologue, dermatologue, 
diabétologue, endocrinologue, gyné-
cologie…), de dentistes ainsi que de 
kinésithérapeutes.

Prise de rendez-vous en ligne
Une plateforme de prise de ren-
dez-vous est accessible à tous les 
patients et permet d’accéder aux 
plages de consultation des méde-
cins. Vous pouvez y prendre ren-
dez-vous, le modifier ou l’annuler 
en ligne si besoin. Pour prendre 
un rendez-vous, il suffit de créer 

un compte lors de la première 
connexion. Un SMS de rappel vous 
sera envoyé 24 heures avant la date 
de consultation.

 d’info :
cachan.contactsante.fr/RendezVous

Adresse : 7 avenue Cousin de 
Méricourt - 94230 Cachan
Tél. : 01 49 69 61 40
Ouvert du lundi au vendredi de 8h 
à 12h30 et de 13h30 à 18h, et le 
samedi matin de 9h à 12h.

RENDEZ-VOUS

Centre municipal de santé

D
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FOYERS FRAGILISÉS PAR LA CRISE ÉCONOMIQUE ET SANITAIRE :
Par exemple : Allocataires du RSA , Famille monoparentale, 
Demandeurs d’emploi non indemnisés, Étudiants, salariés en 
chômage partiel, auto-entrepreneurs...

Présentation d’une pièce d’identité obligatoire 

+ d’info : ville-cachan.fr

SANS Inscription
***SANS RdV

Panier volumineux, 
pensez à apporter votre caddie

L’EPICERIE SOLIDAIRE
Point Accueil Solidarité


